| ROMANEL

SUR LAUSANNE

Conseil communal

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL
DE LA SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL
COMMUNAL DU 10 OCTOBRE 2024

Présidence 4 M. le Président Guillaume DERIAZ

LE CONSEIL COMMUNAL DE ROMANEL-SUR-LAUSANNE

= vu le préavis municipal N° 61/2024 « Modification des statuts de ’'ARASPE » :
= oul le rapport des commissions consultées ;

= considérant que cet objet a été porté a 'ordre du jour ;
décide :

= d'adopter les nouveaux statuts de TARASPE avec entrée en vigueur dés validation par le Conseil d'Etat :

a l'unanimité

Romanel-sur-Lausanne, le 10 octobre 2024

Guilldume Dériaz Afrodjte. Ismajli
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